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REPUBL]QUE FRANCAISE
VILLE DE BÀLARUC LES BAINS

Extrait du Registre des Détibérations du ConseiI d'Administration
Service des Campings Municipaux

Séance du 15 septembre 2072

L'an deux mitle vingt-deux et te quinze septembre, à dix heures, [e Conseil
d'Administration s'est réuni en séance sous [a Présidence de Madame Brigitte
LÀNET, Vice-Présidente.

Collère d'élus : Mme Brigitte LANET, Àt. DORLEANS, M, MERIEAU, lA. LARY,

Mme DU}IAS,

Absents : M. Gérard CANOVAS, M. FERNÀNDEZ, M. CALAS,

Le Conseit d'Administration a choisi comme secrétaire de séance: Monsieur Pierre
LARY

Obiet n'3 : Àdoption du règlement intérieur du camping municipal Pech d'Ay

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION,

Vu t'articte 2 des statuts de t'EP|C-service des Campings Municipaux, visant ta
gestion de t'activité, des équipements et des instal[ations des campings de [a vitte
de Bataruc-tes-Bains.

Vu la note explicative de synthèse ci-dessous, afférente à la présente
délibération :

It demeure aujourd'hui nécessaire de modifier [e règlement intérieur du camping
Pech D'Ay.

Monsieur te Président donne lecture du règtement intérieur du camping municipat
Pech D'Ay et propose son adoption par te Conseil D'Administration pour une
appticatioh au 'ls janvier 2023.

Ce règtement intérieur est annexé à la présente détihÉration.

Compte tenu de ces éléments, il est demandé au Conseil D'Administration :

- d'aoorouver te rèelement intérieur du camping PECH D'AY de la vitte de Balaruc-
tes-gâlns, tel que piésenté dans t'annexe N'i, à compter du 1s janvier 2023.
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Compte tenu de ces éléments, il est demandé au Conseil D'Administration de
délibérer.

Le Conseil d'Administration après avoir dél.ibéré vote à :

UNANIMITE

- Approuve l'exposé de sa Vice-Présidente,

- Approuve [e règtement intérieur du camping PECH D'AY de ta Vitle de
Balarirc-les-Bains, tel que présenté dans ['ànnèxe N'1, à compter du 1e'
janvier 2023.

- Dit que copie de [a présente Délibération sera transmise à M. Le Préfet
de ['Hérautt.

Pour expédition conforme Pubriée et exécutoire, [e gersBLÈ,8
Transmis en Préfecture
L".e2lg3l.beè

Le Président, Gérard CANOVAS

Le Président, Gérard CANOVAS

Ainsi détibéré à Balaruc-1es-Bains, les jours, mois et an susdits.
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REGLEMBNT INTERIEUR
Camping municipal

PECH D'AY

CONDITIONS D'ADMISSION
L'autorisation du gestionnaire (agents cha rgés de l'accueit, de [a gestion du
camping et de t'apptication du présent règtement intérieur) est nécessaire pour
pénétrer, s'insta[er et séjourner dans le camping municipat ' Pech D'Ay.-. 

_

Les mineurs doivent être accompagnés de leurs parents pour être admis à séjourner
dans le camping.
Le fait de séjourner sur le terrain de camping .. Pech D'Ay ' implique
l'acceptation àes dispositions du présent règlement et l'engagement de s'y
conformer.

CONDITIONS GENERALES DE VENTE

RESERVATION

versement des arrhes d'un montant de 7Ot par chèque bancaire (59€ d'arrhes + 11€

de frais ile dossier).
La réservation du séjour ne deviendra effective qu'à réception par te client d'une
confirmation écrite de nos services-
L'attribution des emptacements est réatisée sans distinction et dans I'ordre
d,enregistrement des demandes en tenant compte de ptusieurs facteurs dont

notamirent [a dimension de t'instatlation, tes disponibilités du camping et tes

spérificités des demandes ; afin de satisfaire [e ptus grand nombre de campeurs.

LL aient pourra modifier ses dates de réservation sous rêerve de disponibitité.
Les dépa'rts se font uniquement le samedi avant 13h et les arrivées le samedi

Toute demânde de réservation doit être formutée par écrit et accompagnée du

après 14h.

. REDEVANCES
Votre G-i6FæÇ; être régutarisé au ,olus tard 7 igu's. après votre arrivée, au

bureau â,accueit. Le monlant du- séjour sera catcuté d'après les dates de

réservation mentionnées sur votre confirmation de réservation'
Aucune réduction ne pourra être accordée pour un départ antlciçÉ ou un retard

non justifiés.
iouie arrlvée en dehors des horaires d'owerture du bureau d'accueil devra être
signalée au gestionnaire par tétéphone, courrier ou courriet'

o CONDITIONS D'ANNULATION
ttpour@mentdesarrhes(59€)sietseulementsi1'une
des conditions'suivantes accompagnées des piè'ces iustificatives est réunie :

ANNEXE N'1



. Hospitatisation (bultetin d'hospitalisation)

. Décès (acte)
Le ctient devra également fournir le reçu originat.
Les fra is de dossier 11€ ne sont remboursables même en cas d'annutationI

Toutefois, vous avez la possibilité de souscrire une assurance personnelle afin
de couvrir les frais en cas d'annulation pour d'autres motifs que ceux
mentionnés ci-dessus.

ôas
remplissant Ies conditions ci-dessus.

INSTALLATION
La [ocation de ['emp lacement est consentie Dour une seute instatta tion p rincipate:
caravane avec voiture/ camping-car/ grande tente avec voiture. L'adjonction
d'une deuxième instatlation ou tous équipements supplémentaires (remorque
bagagère ou transportant un véhicule motorisé /véhicute motorisé 2,3,4 roues/
tente) sur t'emptacement sont subordonnés à t'accord préatabte du gestionnaire et
seront facturés (voir tarification ).

Nous ne pourrons pas accueillir les campings cars de plus de 9 mètres et les
caravanes double essieux compte tenu des accès et de la taille des
emplacements.

BUREAU D' EIL
L'accueil est ouvert :

Les lundis, mardis, jeudis, vendredis :9h I 12 h et 14 h / 17 h.
Les mercredis : 8H/11H30
Les samedis :, t h I 12 h 30 et 13 h I 16 h30.
Fermé le mercredi après-midi et le dimanche.
Fermeture définitive des barrières et du portail d'entrée de 22 h à 6 h tous les
jours sauf le dimanche de 22 h à 7 h.

TRANQUILL|TÉ
Les usagers du terrain de camping sont priés d'éviter tout bruit et discussion qui
pourraient gêner leurs voisins. Les appareits sonores doivent être régtés en
conséquence.

Aucune adjonction ou avancée en guetque matériau que ce soit n,est autorisée sur
[a_ caravane ou te camping-car ou sur l'emptacement. Seut est permis un auvent,
démontabte instantanément. l[ sera totéré une tonnette de jardin en tube à
condition que ses dimensions n'excèdent pas 3mx3m.

Les équipements ou aménagements, dont [e gestionnaire constaterait ]'instaltation
irrégulière, devront être entevés dans les meitleurs délais.
Des contrôles inopinés seront effectués hebdomadairement.

A la fin du contrat, le client s'engage à évacuer son matériet et à laisser
l'emplacement en parfait état d'entretien et de propreté.



Aucun jeu viotent ou gênant ne peut être organisé à proximité des installations
( jeux de batlons...). Les enfants demeurent en tout lieu du camping sous la
responsabilité et la surveillance de leurs parents, présents sur le camping.

Le sitence doit être total entre 22 h et 7 h.

ÀNIMAUX
Seuts les chiens et chats seront admis dans l'enceinte du camping. l[ sera accepté
seutement 2 animaux par emplacement. lls seront soumis à une redevance
journalière.
Conformément au Code Rurat les chiens de 1è'" catégorie (chiens d'attaque) et
seconde catégories (chiens de garde et de défense) sont interdits.
Les chiens et chats doivent être déclarés et vaccinés. lts devront être tenus en
laisse en permanence et accompagnés à l'extérieur pour leurs besoins.
Lors de l'admission, tes propriétaires doivent être en mesure de présenter les

certificats de vaccinations obligatoires.
Les animaux ne doivent pas être laissés seuts au terrain de camping, même
enfermés, en l'absence de leurs maîtres qui en sont ciütement responsabtes. Les

animaux sont strictement interdits dans les sanitaire§.
Les déjections doivent être récupérées dans des sacs disponibles au bureau
d'accueil ou par tout autre moyen.

CIRCULAT ION ET STATIONNEflENT DES VÉHICULES
L'accès au camping étant
ptaques d'immatriculation,

contrôté par un système de tecteur automatisé de
vous devrez produire, lors de votre réservation et à

votre arrivée votre carte grise (copie).
A t'intérieur du terrain de camping, tous les véhicutes (voiture, motos, véto..-')
doivent router à une ütesse timitée à 10 km/h.
La circulation est interdite entre 22 h et 6 h.
Le stationnement, strictement interdit sur tes emptacements habituettement
occupés par les abris de camping, ne doit pas entraver [a circulation, ni empêcher
l'instaltation de nouveaux arrivants.
Les véhicutes deux roues (vélo, motos...) doivent respecter [e sens de circutation et
ne doivent en aucun cas emprunter les voies d'accès réservées aux véhicules
quatre roues et notamment au niveau des barrières automatisées. lts devront
emprunter [e passage prévu à cet effet.

TENUE ET RESPECT DES INSTALLAT roNs
Chacun est tenu de s'abstenir de toute action qui pourrait nuire à ta propreté, à
t'hygiène et à l'aspect du terrain de camping.
Ordures ménagères
Les ordures ménagères doivent être déposées dans des sacs appropriés dans tes

conteneurs réservés à cet effet. Le tri sétectif doit être respecté ; des conteneurs
situés à l'intérieur du camping sont prévus pour les déchets recyclabtes'
Eaux usées

VISITEURS
Tout visiteur devra se présenter au bureau d'accueit.
l[ peut être admis dans [e camping sous [a responsabitité du campeur qui le reçoit.
Son véhicule devra stationner à I'extérieur du campinq.



cEssroN-sous-LocATtON.PRET A UN TIERS
Toute cession du présent
sous-tocation ou le prê
directement à un tiers.

contrat à un tiers est interdite. De même, est interdite tat de l'emplacement que [e client voudrait consentir

l[ est interdit de jeter les eaux hygiéniques, chimiques et usées sur [e sot, dans [es
caniveaux ou dans les fontaines. Les . caravaniers - doivent impérativement vider
tes eaux usées et tes WC chimiques dans les insta ations prévues à cet effet.
Lavage - étendage du linge
- Le.lavage est strictement interdit en dehoB des bacs prévus à cet usage.
- L'étendage du linge devra s'effectuer uniquement sür des étendoirs lur pieds. lt
est formellement interdit de fixer des cordes à tinge à partir des arbres et des murs
de ctôture.
Respect de la végétation
It est interdit au campeur de ptanter objets pointus tets que ctous... dans tes arbres,
de couper des branches, de faire des plantations. . n'eit pas permis non ptus de
détimiter ['emplacement d'une insta[tation par des moyens personnels, ni de
creuser le so[.
Les plantations doivent être respectées,
Toute dégradation commise à ta végétation, aux c[ôtures, au terrain ou aux
instattations du terrain de camping sera à [a charge de son auteur.

sÉcuRrÉ
lncendie
Les feux- ouverts (bois, charbon.) sont rigoureusement interdits. Les réchauds
doivent être en bon état de fonctionnemànt et ne pas être utitisés dans des
conditions dangereuses. En cas d'incendie, aüser immédiatement te gestionnaire.
Les extincteurs et tes RIA sont utitisabtes en cas de nécessité. unà troussà de
premières urgences et un défibrittateur se trouvent au bureau d,accueil.
lnstallations individuelles
Les instatlations et matériels étectriques et de gaz devront être conformes aux
normes en vigueur et en cours de validité (ex : tuyau de gaz, prise, etc.). Un
contrô[e de vos instaltations sera effectué lors de voire arrüée. Ln câs aà'non-
conformité, I'accès au camping vous sera refusé (commission de securité).
Le camping étant équipÉ de compteurs étectriques aux normes euiopéennes,
chaque utilisateur devra se munir d'une prise oü adaptateur de type l-NorÀ"
Européenne - avec une protection étanche adaptée pour l,extérieui.'
Muttiprises, ral[onges et enrouleurs sont strictement interdits. Les fils électriques
et d'antenne ne devront pas entraver les a[ées.
ll est strictement interdit d,intervenir sur les coffrets électriques.
Sanitaires
l[ est demandé aux usagers de ne pas utitiser les sanitaires durant le temps de
nettoyage.
Vol
chaque instatlation reste sous la responsabitité de son propriétaire. Toute personne
suspecte devra être signalée au gestionnaire
Les usagen du terrain de camping sont invités à prendre les précautions habituettes
pour [a sauvegarde de leur matériet.

GARAGE A.IORT



l[ ne pourra être taissé de matériel non occupé sur [e terrain.
Toute absence entrecoupant un séjour ne pourra être dégrevée de la facture.

ASSURANCE. RESPONSABILITE
Le client devra contracter toutes assurances nécessaires pour garantir les risques
de vo[, incendie, dégâts des eaux, responsabilité ciüte et recours des tiers.

AFFICHAGE
Ce règtement intérieur est affiché à l'entrée du camping et au bureau d'accueit.
Un exemptaire sera remis au client tors de I'envoi de sa confirmation de
réservation et sur demande [e cas échéant. La signature de ce règtement intérieur
en constitue l'entière acceptation. Nous nous réservons le droit de modifier [e
texte à tout moment.

INFRACTION ÀU RÉGLEMENT INTÉRIEUR
Dans [e cas où un résident perturberait te séjour des autres usagers ou ne
respecterait pas les dispositions du présent règlement intérieur, [e gestionnaire ou
son responsabte pourra oratement ou par écrit, s'it te juge nécessaire, mettre un
terme à ces transgressions.
En cas d'infraction grave ou répétée au règlement intérieur, [e contrevenant
pourra être exputsé du camping et se verra refuser son séjour pour l'année
suivante. En cas d'infraction pénate, le gestionnaire pourra faire appel aux forces
de l'ordre.

Les clients devront respecter les consignes sanitâires et les gestes barrières en
vigueur au sein de l'établissement.



Gérard CANOVAS

Prérident,

Brigitte LANET Ang€l FERNANDEZ Didier CÀLAS

Claude Pierre LARY Cathy DUNIAS
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